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LISTE DES REFERENTS DEONTOLOGUES DES ELUS 

  

1. Sylvia Brunet, Professeur des universités, spécialiste en droit public 

2. Arnaud Haquet, Professeur des universités, spécialiste en droit public 

3. Antoine Corre-Basset, Professeur des universités, spécialiste en droit public 

4. Jonathan Cotraud, premier conseiller au tribunal administratif de Rouen 
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STATUTS DE LA RÉGIE A AUTONOMIE FINANCIERE : 

« SERVICE INTERCOMMUNAL D’ELIMINATION DES ORDURES 

MENAGERES – SIEOM » 

Statuts validés par délibération du Conseil Communautaire du 21 mai 2026. 

 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 : Dénomination 

Il est créé, à compter du 1er juin 2026, par la Communauté de communes des 4 rivières en Bray (ci-

après dénommée CC4R en Bray) une régie autonome dénommée « Service Intercommunal 

d’Elimination des Ordures Ménagères (SIEOM) », ci-après désignée « la Régie ». 

Article 2 : Nature juridique 

La Régie est un service public à caractère industriel et commercial (SPIC) doté de la seule autonomie 

financière, conformément aux dispositions du code Général des Collectivités territoriales et aux 

présents statuts. 

Article 3 : Siège social 

La collectivité territoriale de rattachement de la régie est la CC4R en Bray. 

Le siège de la Régie est fixé à : 

33 avenue de la Garenne 

76220 GOURNAY-EN-BRAY 

Article 4 : Durée 

La Régie est créée pour une durée illimitée. 

L’exploitation de la régie peut prendre fin en vertu d’une délibération du Conseil communautaire. 

 

CHAPITRE II : OBJET ET MISSIONS 

Article 5 : Objet 

La Régie a pour objet d’assurer, sur le territoire du Service Intercommunal d’élimination des ordures 

ménagères (SIEOM), la prévention, la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets 

ménagers et assimilés. 

Article 6 : Missions 

La Régie est notamment chargée de : 

• La réduction à la source des déchets : réaliser ou faire réaliser les actions de prévention : 

compostage, lutte contre le gaspillage alimentaire, actions de sensibilisation auprès des 

scolaires, des producteurs ou détenteurs de déchets, etc. 
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• De réaliser ou faire réaliser l’ensemble des prestations liées à la collecte, au transfert et au 

traitement des déchets ménagers et assimilés, selon différentes modalités (porte à porte, 

apport volontaire, apports dans les déchetteries, etc.). 

• De réaliser ou faire réaliser les opérations de valorisation et de traitement. 

• D’assurer l’exploitation des déchetteries intercommunautaires. 

• De réaliser ou faire réaliser les études en rapport avec les déchets ménagers et assimilés. 

• De réaliser ou de faire réaliser les travaux nécessaires à la gestion des déchets ménagers et 

assimilés. 

• D’élaborer l’information et la communication du service public auprès des usagers. 

 

CHAPITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

Article 7 : Organes de gestion 

La Régie est administrée, sous l’autorité du (ou de la) Président(e) de la CC4R en Bray, par un Conseil 

d’exploitation (CE), son Président et un Directeur. 

Article 8 : Conseil d’exploitation 

• Composition 

o Le Conseil d’Exploitation 

Conformément à l’article R. 2221-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres du CE 

sont désignés par le Conseil communautaire sur proposition du (ou de la) Président(e) de la CC4R en 

Bray. 

Le CE est composé de 13 membres. 

Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. La durée des fonctions des membres du CE est 

limitée à la durée du mandat des conseillers communautaires. 

Chaque renouvellement du Conseil de la CC4R en Bray conduira à la désignation des nouveaux 

membres du CE de la régie dans les mêmes conditions que celles définies dans le présent article. 

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit (démission, décès, …), il est procédé, par le Conseil 

de la CC4R en Bray, sur proposition du (ou de la) Président(e), dans les plus brefs délais, à une nouvelle 

désignation pour le poste vacant. 

Les membres du Conseil d’exploitation doivent jouir de leurs droits civils et politiques. Ils ne peuvent : 

- Prendre ou conserver un intérêt dans les entreprises en rapport avec la régie, 

- Occuper une fonction dans ces entreprises, 

- Assurer une prestation pour ces entreprises, 

- Prêter leur concours à titre onéreux à la régie. 

Le CE élit en son sein son président. Le Président est élu pour la durée du mandat du Conseil 

d’exploitation, à la majorité absolue des membres du Conseil d’exploitation, suivant un scrutin 

uninominal à deux tours. En cas d’égalité des voix au second tour, le candidat le plus âgé est élu. 

Le Président convoque le Conseil d’exploitation en tant que de besoin et au moins une fois tous les trois 

mois. Il en fixe l’ordre du jour. 
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o Le Directeur de la régie 

Le Directeur de la régie est un agent fonctionnaire territorial titulaire ou contractuel de droit public et 
est désigné par le Conseil communautaire de la CC4R en Bray sur proposition du (ou de la) Président(e) 
de la CC4R en Bray dans les conditions prévues par l’article L 2221-14. 
 
Le Directeur peut être mis à disposition par la CC4R en Bray. 
 
Il est remplacé, en cas d’absence ou d’empêchement, par un agent désigné par le (ou la) Président(e) 
de la CC4R en Bray. 
 
Le Directeur de la régie assure, sous l’autorité du (ou de la) Président(e) et du Directeur Général des 
Services de la CC4R en Bray, le fonctionnement des services de la régie. 
 
Notamment, à cet effet : 

• Il prépare le budget, assure le suivi et le contrôle de l’exécution budgétaire. 

• Il procède à la gestion administrative et financière du service. 

• Il a la charge de l’exécution des décisions du CE préalablement validées par le Conseil 
communautaire. 

• Il informe le CE du fonctionnement de la régie. 

• Il encadre le personnel du service de la régie. 

• Il peut recevoir du (ou de la) Président(e) de la Communauté de Communes, délégation de 
signature pour les affaires relatives au fonctionnement de la régie. 

 

• Fonctionnement  

Le conseil d'exploitation se réunit au moins tous les trois mois sur convocation de son président. 

Il est en outre réuni chaque fois que le président le juge utile, ou sur la demande du préfet ou de la 

majorité de ses membres. 

Les séances ne sont pas publiques. 

L'ordre du jour est arrêté par le président. Toute convocation est faite par lui. Elle est adressée par écrit 

(courrier ou courriel) au moins cinq jours francs avant la date de réunion. En cas d'urgence, ce délai 

peut être abrégé sur décision du président. 

Le directeur assiste aux séances avec voix consultative sauf lorsqu'il est personnellement concerné par 

l'affaire en discussion. 

Toute autre personne invitée par le Président peut assister aux séances du CE avec voix consultative. 

Un compte-rendu de séance est transmis à chaque membre du CE.  

• Attributions et compétences du CE 

Le Conseil d’exploitation a un rôle consultatif.  

Il est obligatoirement consulté pour avis par le (ou la) Président(e) de la CC4R en Bray avant 

approbation des comptes de la régie par le conseil communautaire, et sur toute question intéressant 

le fonctionnement de la régie. 

Le Conseil d’exploitation est par conséquent saisi pour avis sur tous les projets de délibération 

concernant le périmètre du service. 

Le Conseil d’exploitation peut procéder à toutes mesures d’investigation et de contrôle. Il présente au 

(ou à la) Président(e) de la CC4R en Bray toutes propositions utiles. 

Le Conseil d’exploitation adopte le règlement intérieur de la régie. 
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CHAPITRE IV : RESSOURCES FINANCIÈRES 

Article 10 : Ressources 

Les ressources de la Régie comprennent : 

• La redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative (RI) perçues auprès des usagers 

(fixée par le Conseil communautaire après avis du CE). 

• Les subventions de l’État via les Eco organismes. 

• Les produits issus de la valorisation des déchets. 

• Toutes autres recettes liées à l’activité. 

Article 11 : Budget et comptabilité 

Le (ou la) Président(e) de la CC4R en Bray est l’ordonnateur de la régie et, à ce titre, prescrit l’exécution 

des recettes et des dépenses. 

Les produits de la régie dotée de la seule autonomie financière, y compris les taxes ainsi que les 

charges, font l’objet d’un budget spécial annexé au budget de la CC4R en Bray voté par l’Assemblée 

délibérante. 

Le comptable de la régie est le comptable de la CC4R en Bray. 

La comptabilité est tenue conformément aux règles applicables aux services publics à caractère 

industriel et commercial. 

 

CHAPITRE V : PERSONNEL 

Article 12 : Statut du personnel 

Le personnel de la Régie, à l’exception du Directeur, du Comptable et des fonctionnaires ayant le statut 

d’agent public au 1er janvier 2017, est soumis aux dispositions du Code du Travail. 

Les dispositions de la Convention Collective Nationale des Activités du Déchet (IDCC n°2149) 

s’appliquent aux agents contractuels de droit privé. 

A titre dérogatoire, certains agents de la régie peuvent être des agents territoriaux de la CC4R en Bray, 

intervenant au sein de la régie dans le cadre d’une mesure d’organisation de service. 

La Régie veille à la formation continue de ses agents. 

 

CHAPITRE VI : CONTRÔLE ET RESPONSABILITÉ 

Article 13 : Contrôle 

La Régie est soumise : 

• Au contrôle de la collectivité de rattachement 

• Au contrôle des organes financiers compétents 

• Au contrôle du représentant de l’État 
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Article 14 : Responsabilité 

La Régie est responsable des dommages causés dans l’exercice de ses activités conformément à la 

législation en vigueur. 

 

CHAPITRE VII : MODIFICATION ET DISSOLUTION 

Article 15 : Modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par délibération du Conseil communautaire. 

 

Article 16 : Dissolution 

La dissolution de la Régie est décidée par délibération du Conseil communautaire. 

En cas de dissolution : 

• Les biens sont transférés à la collectivité. 

• Les engagements sont liquidés conformément à la réglementation. 

 

CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS FINALES 

Article 17 : Entrée en vigueur 

Les présents statuts entrent en vigueur à compter de leur adoption par le conseil communautaire de 

la CC4R en Bray. 

 












